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Programme 
 

18H00  Accueil des participants 

18H30  Introduction : Frank Gentin, Président du Tribunal de Commerce 

18H40  Table ronde ‐ Les médiations possibles et leur optimisation 

Gilles Buis, Médiateur, Avocat, Cabinet Gilles Buis 

Jean Badillet, Dirigeant de PME, président de chambre honoraire au Tribunal de commerce de Paris, 

Président du centre de médiation EQUI‐T 

Patrice Mouchon,  Président du Centre de médiation et d’arbitrage près la Chambre de Commerce 

franco‐arabe 

Table‐ronde animée par Elisabeth Duval, Directeur Juridique Contentieux & PI de SFR ‐ Compliance 

Officer, Juge au tribunal de commerce de Paris, membre de la Commission Justice Economique 

Questions/Réponses 

19H15  Table ronde ‐ Comment réussir votre médiation : la dynamique du succès 

Guillaume Payan, maître de conférence HDR, Université de Toulon, co‐auteur du Guide des modes 

amiables de règlements des différends aux Editions Dalloz 

Carla di Fazio Perrin, Avocat associé, Cabinet Racine 

Arnaud Robin, co fondateur de  Direct Médiation  

François Boulinier, Directeur Juridique, Trêves SA 

Table ronde animée par Isabelle Ramus, directeur juridique Lexmark International SAS, 

administrateur du Cercle Montesquieu et responsable de la Commission Industrie et Commerce 

Questions/Réponses 

19H55  Conclusion : Denis Musson, directeur juridique Groupe Imerys, Président du Cercle Montesquieu 

20H00  Cocktail 

 
Cette conférence est organisée en partenariat avec Dalloz et Editions Législatives. 
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Biographie des intervenants 
 

 

Frank Gentin  Président du tribunal de commerce de Paris 

 

Diplômé de l’ESSEC (1981) et d’une licence de droit, Université Paris Assas 
(2005), Frank Gentin est Président de Bernis Investissement depuis 1990. 
Juge au tribunal de commerce de paris depuis 2003, il en est devenu 
président en 2012. 
Il est également membre du Club des juristes. 
 

 
Table‐ronde : Les médiations possibles et leur optimisation 
 

Jean Badillet  Dirigeant de PME, président de chambre honoraire au Tribunal de 
commerce de Paris, Président du centre de médiation EQUI‐T 

 

Jean Badillet a récemment fondé avec Jean‐Pierre Langlais, un avocat 
d’affaires spécialisé, un nouveau centre de médiation et d’arbitrage 
dénommé EQUI‐T, qui a pour ambition d’apporter une nouvelle offre sur 
la place de Paris en s’appuyant sur un panel de médiateurs issus du 
monde de l’entreprise et ayant développé une expérience particulière 
dans le traitement des litiges. 
Le centre EQUI‐T est le représentant en France de JAMS 
INTERNATIONAL, qui a développé depuis 40 ans un savoir‐faire expert en 
médiation aux USA et à l’international.

 

Gilles Buis  Médiateur, Avocat, Cabinet Gilles Buis 

 

Gilles Buis a étudié à Paris 2 (Assas), à l’Ecole de Médiation du Barreau de 
Paris et à l’IFOMENE (Diplôme universitaire de Médiateur). 
Après avoir mis en place les directions juridiques de plusieurs sociétés, 
puis le Département Droit Economique du Groupe Canal+, il  crée en 2003 
le cabinet d’avocat éponyme, spécialisé dans les secteurs  de la 
Publicité,de la  distribution, de l’ Internet et du commerce électronique. 
Son  activité  de  niche  dans  la  communication  lui  apporte  une  clientèle 
aussi bien de grands groupes que de petites entreprises de NTIC. 
Il  développe  aujourd’hui  une  activité  complémentaire  en  qualité  de 
médiateur. 
Passionné du droit des nouvelles technologies et de  la communication,  il 



contribue  aux  travaux  du  « Forum  des  Droits  de  l’Internet  et  du 
Numérique » et de ClubSenat.fr qui apporte un éclairage aux Sénateurs 
dans les nouvelles technologies. Il crée et anime la Commission « Droit de 
la  Communication  Commerce  électronique »  à  l’AFJE  dont  il  a  été  élu 
administrateur. Il enseigne le droit de la communication. 
Gilles Buis a publié de nombreux articles professionnels, notamment à  la 
Semaine  Juridique,  La  Gazette  du  Palais,    Légipresse,  dans  les  revues 
« Droit   de  la Communication, Commerce Electronique », « Le  journal du 
Management » et  O1Net. 
Entré  au  Cercle  Montesquieu  en  1994,  Gilles  Buis  en  est  membre 
honoraire. 
www.buis‐avocat.fr Adhérent de l’ARPP  

   
Elisabeth Duval  Directeur Juridique Contentieux  &PI de SFR ‐ Compliance Officer 

Juge au tribunal de commerce de Paris 

 

Après 13 années en tant que responsable droit des affaires chez DASSAULT 
Automatismes et Télécommunication (filiale civile de Dassault 
Electronique), Elisabeth Duval a pris en charge en 1999, le département 
contrats fournisseurs et contenus au sein de la Direction juridique de SFR. 
Elle est depuis 2008, Directeur du contentieux et de la propriété 
industrielle. 
En 2011, elle est élue juge au tribunal de commerce de Paris (3 ans en 
13ème chambre : Rupture Brutale de Relations Commerciales Etablies et 
depuis 2014 en 5ème chambre : sanctions ‐ oppositions à ordonnance du 
juge commissaire et contentieux général). 
Elisabeth est nommée Compliance Officer du groupe SFR en 2014. 
Elisabeth Duval est membre du Cercle Montesquieu et administrateur  de 
l’AFFIC (Association Française en Faveur de l’institution Consulaire) 

 

Patrice Mouchon  Président du Centre de médiation et d’arbitrage près la Chambre de 
Commerce franco‐arabe 

 

Avocat, associé‐fondateur du cabinet Davies & Mouchon à Paris disposant 
d’une antenne à New York et opérant en réseau avec de nombreux cabinets 
d’avocats dans le Monde. 
Patrice Mouchon possède une solide expérience dans le restructuring social 
de nombreux groupes français et multinationaux. Il a développé au sein de 
son cabinet à taille humaine une véritable synergie entre les pôles droit 
social et droit des affaires permettant une approche globale et créative des 
plans de restructuration en y associant son réseau de spécialistes (avocats, 
audit financier, management de transition, communication, reclassement, 
ré‐industrialisation et revitalisation). 
Il a développé le concept de « l’avocat stratège » au service des entreprises 
au plan social et en droit des affaires internationales. 
Qualification et titres: Avocat au Barreau de Paris, spécialiste en droit social 
et en droit des affaires internationales. 
Médiateur agréé en restructuration sociale des entreprises. Médiateur 
international dans le cadre de médiations multiculturelles (Europe ‐ Pays 
Arabes ‐ Afrique). Arbitre international. Président du Centre de Médiation et
d’Arbitrage de la Chambre de Commerce Franco‐Arabe 
www.davies‐mouchon.com 

 



Guillaume Payan  maître de conférence HDR, Université de Toulon 

 

Guillaume PAYAN est Maitre de conférences HDR à l'Université de Toulon 
(après l'avoir été au Mans), et responsable du Master 2 Droit des contentieux 
(antenne de Draguignan). Sa thèse de doctorat a été rédigée sur le thème du 
droit européen de l'exécution en matière civile et commerciale. Il s'agissait 
d'y anticiper les premières réalisations concrètes de l'action de l'Union 
européenne dans le domaine des procédures d'exécution. Les 
enseignements dispensés depuis l'obtention du doctorat ont principalement 
trait au droit de l'Espace judiciaire civil européen, au droit international privé, 
aux Institutions juridictionnelles ou encore aux procédures civiles 
d'exécution. Dans le sillage de ces enseignements, ses recherches s'inscrivent 
dans le domaine du droit judiciaire privé lato sensu (procédure civile, 
procédures civiles d'exécution, institutions juridictionnelles) étudié sous 
l'angle du droit européen, du droit interne et du droit comparé. 

 
 
Table‐ronde : Comment réussir votre médiation ? La dynamique du succès 
 

François Bouliner  Directeur Juridique, Trêves SA 

  François Boulinier, cinquante‐trois ans, (Maitrises de droit public et de droit 
privé, Diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris), est Directeur 
Juridique du Groupe TREVES (Equipementier Automobile). Il a débuté son 
parcours professionnel de juriste d’entreprise au sein de la Direction Juridiqu
de Thomson CSF (Thales), puis d’Alcatel Space Industries. Il rejoint le Groupe
TREVES fin 2001.  
François Boulinier est membre du Cercle Montesquieu depuis 2008. 

 

Carla di Fazio Perrin  Avocat associé, Cabinet Racine 

 

Avocat au Barreau de Paris, Carla di Fazio‐Perrin est titulaire d’un DEA 
de Droit des affaires, l'Université de Paris II et d’un DEA de Droit civil, 
Paris I. Elle a effectué sa carrière en cabinets d’affaires et a ensuite 
rejoint l’entreprise pour une expérience réussie de juriste puis de 
directeur juridique de plusieurs groupes internationaux.  
Elle est associée au cabinet Racine depuis 2004 et conseille des 
entreprises françaises et étrangères en droit social, les accompagne 
dans leurs relations avec leurs salariés et les partenaires sociaux, 
notamment sur les aspects de mobilité internationale.  
Elle intervient également sur des contentieux sociaux et contractuels 
complexes. 
Elle est membre honoraire du Cercle Montesquieu. 

 

Isabelle Ramus  Directeur Juridique Lexmark International SAS 

 

Isabelle  Ramus,  ISIT,  Maîtrise  de  droit  international  privé  et  DESS 
commerce extérieur (Paris Dauphine), est Directrice Juridique de Lexmark 
International France depuis 2003. Elle a commencé sa carrière de juriste 
d'entreprise dans  l'Industrie Pharmaceutique (Bristol‐Myers Squibb) puis 
a rejoint le monde de l'industrie informatique en intégrant Xerox en 1991 
comme  chef  de  département  contrats  et  corporate,  pour  passer 
directrice juridique du réseau concessionnaires, puis prendre la direction 
juridique de Xerox France en 2001.  
Isabelle Ramus est Administrateur du Cercle Montesquieu et également 



responsable de la Commission Industrie‐Commerce, lieu d’échange et de 
réflexion  entre  fabricants  et  distributeurs.  Cette  commission  est 
majoritairement  constituée de Directeurs  Juridiques de grands  groupes 
français de la distribution,  de la franchise, de fabricants américains,  ainsi 
que  d’avocats  anciens  Directeurs  Juridiques  et    membres  du  Cercle, 
spécialisés en droit économique.  

 

Arnaud Robin  co fondateur de  Direct Médiation 

 

Ingénieur de formation à Télécom Paris, et titulaire d’un Master à HEC, 
Arnaud Robin a 20 ans d’expérience dans les métiers de l’édition. 
Il a, notamment, exercé des fonctions de dirigeant auprès de trois des 
plus prestigieuses maisons d’édition juridique : Dalloz, Editions Francis 
Lefebvre et Editions Législatives. 
Depuis 4 ans, Arnaud Robin accompagne le développement de startups 
de la nouvelle économie digitale. Il a, récemment, co‐fondé une 
plateforme d’intermédiation qui vise à promouvoir la médiation dans le 
monde de l’entreprise : directmediation.fr. 
Direct Médiation adresse les conflits de l’entreprise (inter dans la relation 
de l’entreprise et de ses partenaires, intra dans la relation avec les 
salariés, et extra entre les associés). Direct Médiation se propose de 
qualifier un échantillon de médiateurs pertinents par rapport à des types 
de conflits. Direct Médiation invite les parties en conflit à engager une 
médiation en leur proposant de choisir parmi 3 médiateurs qualifiés, avec 
une formule au forfait établie selon des heures plénières.  

 

Denis Musson  Directeur Juridique Groupe Imerys, Président du Cercle Montesquieu 

 

Diplômé d’un DESS de droit des Affaires et Fiscalité, Université Paris 2  ; 
LLM University of Pennsylvania, Etats‐Unis), Denis Musson est Directeur 
Juridique et  Secrétaire du Conseil d'Imerys depuis 1999 et membre de 
son  Comité  Exécutif.  Il  avait  précédemment  effectué  sa  carrière  chez 
Pechiney où  il a débuté à  la direction des affaires  juridiques du groupe 
avant de prendre  la responsabilité de son département Corporate. Il est 
Président du Cercle Montesquieu depuis 2013 après en avoir été l’un de 
ses vice‐présidents. 

 

 
 



 

 

Commission Industrie et Commerce 
 

 

 

La Commission Industrie‐Commerce créée il y a de nombreuses années est un lieu d’échanges et de 
travail entre  fabricants et distributeurs  sur des  sujets qui concernent principalement  le droit de  la 
concurrence, de la distribution, et de la consommation.  

Elle  est  majoritairement  constituée  des  Directeurs  Juridiques  de  grands  groupes  français  de  la 
distribution,   de  la  franchise,  de  sociétés  de  fabricants  américains,   ainsi  que  d’avocats,  anciens 
Directeurs Juridiques et  membres du Cercle, spécialisés en droit économique.  

La  Commission  oriente  ses  réflexions  et  ses  travaux  en  fonction  de  l’actualité  économique  et/ou 
juridique du moment, ces deux dernières années ayant été essentiellement  consacrées à  l'analyse 
des  dispositions  des  projets  de  lois  Hamon  et Macron  concernant  les  entreprises  du  secteur  du 
commerce. 

Cette commission est animée par Isabelle Ramus (mail : isabelle.ramus@lexmark.fr ) 

 

Isabelle  Ramus,  ISIT,  Maîtrise  de  droit  international  privé  et  DESS  commerce  extérieur  (Paris 
Dauphine), est Directrice Juridique de Lexmark International France depuis 2003. Elle a commencé sa 
carrière de juriste d'entreprise dans l'Industrie Pharmaceutique (Bristol‐Myers Squibb) puis a rejoint 
le monde  de  l'industrie  informatique  en  intégrant  Xerox  en  1991  comme  chef  de  département 
contrats et corporate, pour passer directrice  juridique du  réseau concessionnaires, puis prendre  la 
direction juridique de Xerox France en 2001. 

   



 

 

Commission Justice économique 
 

 

Le périmètre de  la Justice Economique s’étend de  la matière commerciale, au domaine social, mais 
recouvre aussi tous  les modes de règlements des différends, sans omettre  les solutions alternatives 
et  les  juridictions  arbitrales.   La  Commission  Justice  Economique,  soucieuse  de  contribuer  au 
développement  d’une  Justice  adaptée  aux  enjeux  de  la  compétitivité  de  la  France  offre  à  la 
communauté des juristes une plateforme de réflexions et de travaux.   

Cette Commission dote  le Cercle Montesquieu d’un outil permettant de : 

‐          contribuer  d’avantage  au  développement  d’un  environnement  propice  aux  entreprises 
dans  un  contexte  sécurisé  et  attractif  pour  les  investissements  internationaux  (articles, 
interviews, participations à des tables rondes) 

‐          accroitre sa participation dans l’élaboration de règles régissant la vie des affaires (travaux 
relatifs aux projets de réformes) 

‐          favoriser  les  échanges  avec  les  institutions  judiciaires  pour  offrir  un  regard  croisé  sur 
l’application des règles du droit économique (organisation de rencontres, colloques…) 

Cette commission est animée par Laure Lavorel (mail : LAURE.LAVOREL@ca.com ) 

 

 
 

Laure Lavorel est Vice‐Président chez CA Technologies depuis 2002, où elle occupe le rôle de 

Directeur Juridique pour la zone Europe Middle East Africa.  

Avant de rejoindre CA Technologies, elle était Responsable Juridique chez Oracle, après avoir été 

membre des Barreaux de Paris et de Nanterre pendant 8 ans, alors qu’elle exerçait la profession 

d’avocat dans des cabinets internationaux. Elle a également été juge consulaire au tribunal de 

commerce de Paris de 2011 à 2015. 

Spécialiste des Nouvelles Technologies en droit international, marraine de la promotion 2013 du 

Master 2 droit du Numérique à l’Université Paris1‐La Sorbonne, elle est chargée d’enseignements à 

l’Université Paris‐Dauphine depuis 2011. 



Créé en 1993, le Cercle Montesquieu est un 
club réunissant des directeurs juridiques des 
entreprises privées ou publiques de tous sec-
teurs d’activité, d’associations et d’institu-
tions reconnues. Ses principales missions 
sont de : 

 Promouvoir le directeur juridique et sa 
fonction.  

 Favoriser les échanges professionnels et 
amicaux entre directeurs juridiques.  

 Etre reconnu comme un interlocuteur de 
référence du droit en entreprise.  

 Contribuer à la réflexion sur  la forma-
tion des directeurs juridiques de de-
main.  

 

Un lieu d’échanges 

Le Cercle Montesquieu offre à ses membres un 
lieu privilégié de relations et d’échanges sur la 
fonction juridique dans l’entreprise et sur ses as-
pects managériaux. Au travers d’évènements ci-
blés et de ses commissions, portant sur des sujets 
très divers (Gouvernance et Ethique, Manage-
ment des directions juridiques, Economie numé-
rique, Commerce et Distribution, Finance et 
Bourse, Affaires Internationales…), le Cercle Mon-
tesquieu permet aux directeurs juridiques de par-
tager leurs expériences et d’améliorer leur pra-
tique professionnelle quotidienne. La taille volon-
tairement limitée de ses effectifs, le parrainage 
des nouveaux membres créent un fort intuitu per-
sonae entre ses membres et favorisent le déve-
loppement de liens humains et amicaux. 

EN BREF 

Plus de 300 membres  

Près de 50 % de 

femmes 

10 commissions 

4 groupes de travail 

CERCLE 
 

MONTESQUIEU 



La promotion du directeur juridique 

Le Cercle Montesquieu entend promouvoir la 
place de la fonction juridique et du directeur 
juridique dans l’entreprise, comme véritable 
conseil opérationnel et proche conseiller de 
ses dirigeants. En effet, la valeur du directeur 
juridique réside notamment dans son intégra-
tion au sein de l'entreprise et de son équipe di-
rigeante, dans la connaissance étroite des 
métiers et des risques de son groupe et dans la 
contribution à l’élaboration des stratégies in-
cluant le domaine  juridique.  
 

Un interlocuteur de référence  

du droit en entreprise 

Pour participer au développement, à la recon-
naissance et à la promotion de la fonction juri-
dique en entreprise, le Cercle Montesquieu en-
treprend toutes les actions de représentation 
nécessaires auprès des pouvoirs publics, orga-
nismes mixtes, universités, grandes écoles, en-
treprises, et développe des relations avec les 
associations aux objectifs complémentaires ou 
convergents, en France ou à l’étranger (AFJE, 
ANJB, AJAR, ACC…), les associations d’avocats 
et les représentations ordinales (CNB,…). Il a 
ainsi contribué à de nombreux débats tels que 
ceux portant sur la dépénalisation du droit des 
affaires, l’action de groupe, les chartes 
éthiques, les programmes de conformité ou le 
rapprochement des professions d'avocat et de 
juriste d’entreprise. 

 

Un acteur de la formation  

des directeurs juridiques de demain 

Le Cercle Montesquieu a vocation à faciliter et 
accompagner la prise de fonction des nou-
veaux directeurs juridiques et l’adaptation à 
l’évolution de leurs responsabilités. Il entend 
aussi contribuer à leur formation et au respect 
de leur éthique et à l’adaptation de l’éduca-
tion des juristes de demain aux futurs besoins 
des entreprises. 

A RETENIR 

Un évènement mensuel  

réservé aux membres. 

Un évènement annuel  

Les Débats du Cercle,  

ouvert  à  l’ensemble  

des acteurs du droit et 

de l’entreprise. 

CERCLE MONTESQUIEU 

www.cercle-montesquieu.fr 

contact@cercle-montesquieu.fr 


